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Système de freinage pour un train d’atterrissage 

d’aéronef à étrier avec plusieurs zones de 

pincement du disgue de frein

La présente invention concerne un système de freinage pour 

un train d’atterrissage à roue d’aéronef à étrier avec plusieurs 

zones de pincement du disque de frein ainsi qu’un train 

d’atterrissage à roue comprenant un tel système de freinage et un 

aéronef comprenant un tel système de freinage.

Un système de freinage connu pour aéronef comporte un 

disque de frein monté flottant par rapport à une jante portant un 

pneumatique ainsi qu’au moins un frein. Chaque frein est configuré 

pour freiner le disque de frein et, par suite, la jante. Un frein 

comporte traditionnellement un actionneur agissant sur des 

plaquettes de frein afin de pincer le disque de frein par 

l’intermédiaire desdites plaquettes de frein. Cet actionneur est 

généralement hydraulique.

On entend par « disque de frein monté flottant par rapport à 

la jante » un disque de frein comportant une mobilité par rapport à 

la jante permettant des déplacements de faibles amplitudes du 

disque de frein par rapport à la jante de sorte à éviter la 

transmission de contraintes mécaniques trop importantes entre le 

disque de frein et la jante. Toutefois, le disque de frein comporte 

des éléments de solidarisation coopérant avec la jante permettant 

à la jante et au disque d’être tout de même liés en rotation.

Par ailleurs, un système de freinage pour un train 

d’atterrissage à roue d’aéronef peut comporter plusieurs 

actionneurs, par exemple quatre ou six actionneurs, répartis de 

façon régulière autour de l’axe de rotation de la roue du train 

d’atterrissage. Un tel système de freinage agit ainsi de façon 
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sensiblement uniforme sur le disque de frein sous les actions des 

actionneurs des freins lors d’un freinage.

Un système de freinage pour un train d’atterrissage à roue 

d’aéronef peut également comporter un seul frein, tel que décrit 

dans le document FR 3007096. Un tel frein comporte un seul 

actionneur agissant sur un étrier muni d’un mors fixe et d’un mors 

mobile portant respectivement une plaquette de frein. Un tel 

système de freinage agit alors de façon dissymétrique sur le disque 

de frein sous l’action de l’actionneur lors d’un freinage. De plus, 

l’effort nécessaire au freinage est fourni par un seul actionneur qui 

doit donc être dimensionné en conséquence et qui peut être 

difficile à implanter dans le train d’atterrissage de l’aéronef.

Le document FR 3018880 présente un actionneur 

électromécanique utilisable dans un tel système de freinage.

En outre, un disque de frein pour un train d’atterrissage 

d’aéronef est généralement muni d’une piste de freinage portant 

des premières dents qui forment des tenons. Les premières dents 

sont réparties circonférentiellement au regard d’un cercle centré 

sur un axe central du disque de frein, chaque première dent 

s’étendant radialement au regard de cet axe central. Chaque 

première dent s’étend circonférentiellement entre deux facettes.

La jante est en outre munie de deuxièmes dents, deux bords 

de deuxièmes dents adjacentes délimitant circonférentiellement 

une encoche formant une mortaise apte à accueillir un tenon du 

disque de frein.

Dès lors, chaque première dent est positionnée dans une 

encoche, les deux facettes d’une première dent étant en regard de 

deux bords de deux deuxièmes dents. Chaque première dent est 

alors agencée circonférentiellement entre deux bords de deux



5

10

15

20

25

3 

deuxièmes dents. Deux jeux fonctionnels séparent 

circonférentiellement chaque facette d’une première dent du disque 

respectivement de deux deuxièmes bords de la jante. De la sorte, 

les premières dents du disque de frein constituent des éléments de 

solidarisation en rotation du disque de frein avec la jante autour de 

l’axe de rotation de la jante.

En outre, chaque deuxième dent peut porter deux patins 

accolés à ses bords. De tels patins sont parfois dénommés « clip » 

et peuvent être vissés ou rivetés à la jante. De même, au moins un 

patin peut être fixé à chaque première dent.

De plus, un fil frein peut être fixé à la jante pour empêcher 

qu’une deuxième dent sorte axialement d’une encoche.

Un tel disque de frein est parfois utilisé au sein d’un système 

de freinage comprenant un unique frein ou bien plusieurs freins qui 

ne sont pas régulièrement répartis autour de l’axe de rotation de la 

roue. Lors d’un freinage, les deux facettes d’une première dent du 

disque de frein peuvent alors subir alternativement des efforts. Il 

peut en résulter des efforts pulsés appliqués à la jante et à 

d’éventuels organes de roulement montés sur la jante. En outre, le 

disque de frein peut osciller dans la jante et peut générer des 

vibrations dans le ou les freins.

Ces phénomènes sont susceptibles de contribuer à une usure 

prématurée de l’interface disque de frein/jante et/ou à l’apparition 

de vibrations audibles et/ou à des sollicitations en fatigue.

Par ailleurs, l’arrière plan technologique de l’invention 

comporte le document US 7316301 présentant un étrier de frein.

La présente invention a pour but de proposer un système de 

freinage permettant de s’affranchir des limitations mentionnées ci- 

dessus en utilisant plusieurs zones de pincement entre un disque
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de frein et un étrier afin d’une part d’amplifier l’effort de freinage

généré par un actionneur de sorte à limiter les dimensions de cet

actionneur et d’autre part de répartir sensiblement uniformément

sur le disque de frein les efforts de freinage de sorte à optimiser le

fonctionnement et la durée de vie du système de freinage.

La présente invention a alors pour objet un système de 

freinage pour un train d’atterrissage à roue d’aéronef à étrier avec 

plusieurs zones de pincement du disque de frein ainsi qu’un train 

d’atterrissage comprenant un tel système de freinage et un aéronef 

comprenant un tel système de freinage.

Selon l’invention, un système de freinage pour un train 

d’atterrissage à roue d’un aéronef comporte :

- au moins un actionneur,

- au moins un étrier muni de plusieurs supports, chaque support 

comportant au moins une plaquette,

- une jante mobile en rotation autour d’un axe de rotation 

AXROT1, et

- un disque de frein monté flottant par rapport à la jante, le 

disque de frein comportant des éléments de solidarisation 

coopérant avec des encoches de la jante.

Ce système de freinage selon l’invention est notamment 

destiné aux trains d’atterrissage à roue des aéronefs à voilure 

tournante. Chaque roue d’un tel train d’atterrissage comporte une 

jante et un pneumatique solidaires entre eux.

Ce système de freinage est remarquable en ce que ledit au 

moins un étrier comporte un support interne fixe, un support 

intermédiaire mobile sous l’action d’un actionneur et un support 

externe articulé par rapport au support interne fixe, le disque de 

frein étant agencé d’une part entre le support intermédiaire et le 
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support externe et d’autre part entre le support interne et le 

support externe, au moins une plaquette étant positionnée entre 

chaque support et le disque de frein, de sorte que, sous une action 

de l’actionneur, le support intermédiaire mobile se déplace et 

provoque dans un premier temps un premier déplacement du 

disque de frein afin que le disque de frein soit pincé par 

l’intermédiaire des plaquettes entre le support intermédiaire et le 

support externe, puis dans un second temps un second 

déplacement du support externe afin que le disque de frein soit 

pincé par l’intermédiaire des plaquettes entre le support interne et 

le support intermédiaire.

L’actionneur est par exemple un actionneur linéaire, tel un 

vérin électrique, électromécanique ou bien hydraulique générant un 

déplacement du support intermédiaire selon une direction de 

pincement DIR1. Cette direction de pincement DIR1 est 

sensiblement parallèle à l’axe de rotation AXROT1 de la jante.

Le support externe est articulé par rapport au support interne 

autour d’un axe de pivotement AXROT2 de sorte que le système de 

freinage comporte au moins une zone de pincement du disque de 

frein de part et d’autre de l’axe de pivotement AXROT2. De 

préférence, l’axe de pivotement AXROT2 est agencé sensiblement 

perpendiculairement à un plan passant par la direction de 

pincement DIR1 et l’axe de rotation AXROT1 de la jante.

De la sorte, un étrier comporte plusieurs zones de pincement 

du disque de frein, deux supports situés de part et d’autre du 

disque de frein comportant par exemple une plaquette par zone de 

pincement. Le support intermédiaire coopère ainsi avec le support 

externe pour former une première zone de pincement du disque de 

frein alors que le support interne coopère avec le support externe 

pour former au moins une deuxième zone de pincement, voire 

plusieurs zones de pincement du disque de frein.
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Dans ce but, le support intermédiaire est de préférence muni 

d’une seule plaquette alors que le support interne est muni d’au 

moins une plaquette et le support externe est muni d’au moins 

deux plaquettes. Le disque de frein est ainsi pincé, suite à l’action 

de l’actionneur, d’une part entre la plaquette du support 

intermédiaire et une plaquette du support externe, et d’autre part 

entre au moins une plaquette du support interne et au moins une 

plaquette du support externe.

Selon un premier exemple de réalisation, un système de 

freinage comporte deux zones de pincement du disque de frein et 

un étrier muni d’un support interne comportant une seule plaquette, 

d’un support intermédiaire comportant une seule plaquette et d’un 

support externe comportant deux plaquettes.

Selon un second exemple de réalisation, un système de 

freinage comporte trois zones de pincement et un étrier muni d’un 

support interne comportant deux plaquettes, d’un support 

intermédiaire comportant une seule plaquette et d’un support 

externe comportant trois plaquettes.

De la sorte, lors d’une action de l’actionneur, le support 

intermédiaire se déplace parallèlement à la direction de pincement 

DIR1. Un premier contact entre le disque de frein et la plaquette de 

ce support intermédiaire se produit. Le support intermédiaire 

continue de se déplacer parallèlement à la direction de pincement 

DIR1 sous l’action de l’actionneur, provoquant un premier 

déplacement et/ou une première déformation du disque de frein par 

l’intermédiaire du support intermédiaire. Un deuxième contact entre 

le disque de frein et la plaquette du support externe se 

produit alors.

Le support intermédiaire continue de se déplacer 

parallèlement à la direction de pincement DIR1 sous l’action de 
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l’actionneur, provoquant le premier déplacement et/ou la première 

déformation du disque de frein et un pivotement du support externe 

autour de l’axe de pivotement AXROT2. Un troisième contact entre 

le disque de frein et au moins une plaquette de ce support externe 

se produit. Le support intermédiaire continue de se déplacer 

parallèlement à la direction de pincement DIR1 sous l’action de 

l’actionneur, provoquant le premier déplacement et/ou la première 

déformation du disque de frein, le pivotement du support externe et 

un second déplacement et/ou une seconde déformation du disque 

de frein par l’intermédiaire du support externe. Un quatrième 

contact entre le disque de frein et au moins une plaquette du 

support interne se produit alors.

Le disque de frein est ainsi pincé par l’intermédiaire des 

plaquettes d’une part entre le support intermédiaire et le support 

externe, et d’autre part entre le support interne et le support 

externe. Le système de freinage selon l’invention permet ainsi 

avantageusement de multiplier les zones de pincement du disque 

de frein tout en limitant le nombre d’actionneurs nécessaires.

L’action d’un seul actionneur permet ainsi d’avoir plusieurs 

zones de pincement du disque de frein et de multiplier 

avantageusement l’effort généré par cet actionneur afin d’obtenir 

une force de freinage amplifiée. L’effort généré par cet actionneur 

et, par suite ses dimensions peuvent ainsi être limités par rapport à 

un système de freinage de l’art antérieur, facilitant notamment son 

implantation dans le train d’atterrissage de l’aéronef.

En conséquence, le système de freinage peut comporter un 

seul actionneur et un seul étrier tout en fournissant une force de 

freinage importante et suffisante.

Le système de freinage peut également comporter au moins 

deux actionneurs et au moins deux étriers, un actionneur coopérant 
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avec un seul étrier, afin par exemple de réduire les dimensions de 

chaque actionneur en fonction du volume disponible pour leur 

implantation.

De plus, la présence de plusieurs zones de pincement pour le 

système de freinage selon l’invention permet avantageusement de 

répartir la force de freinage sur ces plusieurs zones de pincement, 

de préférence de façon uniforme, limitant, voire évitant de la sorte 

l’apparition de vibrations et/ou d’efforts pulsés dans le système de 

freinage ou bien de les transmettre à la jante et aux organes de 

roulement montés sur la jante. Le fonctionnement et la durée de 

vie du système de freinage selon l’invention sont ainsi améliorés.

Par ailleurs, l’axe de pivotement AXROT2 est agencé de 

préférence de sorte à être en intersection avec l’axe de rotation 

AXROT1 de la jante et est situé dans un plan médian P1 du disque 

de frein. On entend par « plan médian P1 » un plan parallèle et 

équidistant des faces externes du disque de frein venant en 

contact avec les plaquettes.

De la sorte, un effort sensiblement égal est appliqué sur les 

zones de pincement de part et d’autre de l’axe de pivotement 

AXROT2. Cet effort est par exemple sensiblement égal à l’effort de 

l’actionneur. Dans ce cas, les zones de pincement du système de 

freinage selon l’invention sont de préférence de dimensions 

identiques. Les zones de pincement du système de freinage selon 

l’invention sont alors réparties régulièrement et de façon 

sensiblement uniforme par rapport à l’axe de pivotement AXROT2.

Cependant, l’axe de pivotement AXROT2 peut être décalé par 

rapport à cette position afin d’obtenir des efforts différents selon la 

position des zones de pincement par rapport à l’axe de pivotement 

AXROT2, notamment lorsque les nombres de zones de pincement 

de part et d’autre de l’axe de pivotement AXROT2 sont différents
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ou bien lorsque les dimensions de ces zones de pincement de part

et d’autre de l’axe de pivotement AXROT2 sont différentes. Les

zones de pincement du système de freinage selon l’invention sont

alors réparties de façon irrégulière par rapport à l’axe de

pivotement AXROT2.

Par exemple l’axe de pivotement AXROT2 peut être décalé 

par rapport à l’axe de rotation AXROT1 selon une direction 

perpendiculaire à l’axe de rotation AXROT1 et à l’axe de 

pivotement AXROT2.

Selon un autre exemple, l’axe de pivotement AXROT2 peut 

être décalé par rapport au plan médian P1 du disque de frein selon 

une direction parallèle à l’axe de rotation AXROT1.

L’axe de pivotement AXROT2 peut également être décalé 

simultanément par rapport à l’axe de rotation AXROT1 selon une 

direction perpendiculaire à l’axe de rotation AXROT1 et à l’axe de 

pivotement AXROT2 et par rapport au plan médian P1 du disque de 

frein selon une direction parallèle à l’axe de rotation AXROT1.

La présente invention a aussi pour objet un train 

d’atterrissage à roue pour aéronef comportant au moins un 

système de freinage tel que précédemment décrit.

La présente invention a aussi pour objet un aéronef 

comportant au moins un train d’atterrissage à roue muni d’au moins 

un système de freinage tel que précédemment décrit.

L’invention et ses avantages apparaîtront avec plus de 

détails dans le cadre de la description qui suit avec des exemples 

donnés à titre illustratif en référence aux figures annexées qui 

représentent :
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- la figure 1, un vue d’un train d’atterrissage d’un aéronef muni 

d’un système de freinage selon l’invention,

- la figure 2, une vue d’un disque de frein d’un tel système de 

freinage,

- la figure 3, une vue d’une jante d’un tel système de freinage,

- les figures 4 et 5, un premier exemple de réalisation du 

système de freinage,

- la figure 6, un deuxième exemple de réalisation du système de 

freinage, et

- la figure 7, un troisième exemple de réalisation du système de 

freinage.

Les éléments présents dans plusieurs figures distinctes sont 

affectés d’une seule et même référence.

L’aéronef 1 peut notamment comporter un train d’atterrissage 

à roue 5. Ce train d’atterrissage à roue 5 possède une jambe 

de train 6 portant une fusée de roue ainsi qu’un système de 

freinage 10.

Ce système de freinage 10 est muni d’une jante 20 mobile en 

rotation autour d’un axe de rotation AXROT1, un disque de frein 40 

qui coopère avec la jante 20 ainsi qu’un actionneur 11 et un étrier

12. Ainsi, lors d’une action de freinage; l’actionneur 11 agit sur 

l’étrier 12 afin de pincer le disque de frein 40 grâce à des 

plaquettes 35,36,37 que comporte l’étrier 12, de sorte à freiner la 

rotation du disque de frein 40 et par conséquent la rotation de la 

jante 20.

Des moyens de roulement usuels peuvent être agencés entre 

la jante 20 et la fusée de roue. En outre, la jante 20 porte un 

pneumatique non illustré par commodité. Les figures 4 à 7 

représentent des exemples de réalisation de ce système de 
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freinage 10 dont la jante 20 n’est pas représentée pour plus 

de clarté.

La figure 2 illustre un disque de frein 40 d’un tel système de 

freinage 10 destiné à un aéronef 1. Ce disque de frein 40 comporte 

une partie centrale 43 évidée et une pluralité d’éléments de 

solidarisation 42 formés par des premières dents s’étendant 

sensiblement radialement vers l’extérieur du disque de frein 40. Le 

disque de frein 40 a une épaisseur constante, s’étendant d’une 

première face de disque 53 à une deuxième face de disque 56.

Par ailleurs, la figure 3 illustre une jante 20 d’un tel système 

de freinage 10. Cette jante 20 est munie d’un corps de jante 21 

apte à porter un pneumatique et comporte des encoches 29 

ouvertes sur l’extérieur de la jante 20 et réparties 

circonférentiellement autour de l’axe de rotation AXROT1 de la 

jante 20. Chaque encoche 29 est délimitée par une paroi ayant 

sensiblement une forme de U.

Le disque de frein 40 est monté flottant par rapport à la jante 

20, comme représenté sur la figure 1. De fait, le disque de frein 40 

comporte une mobilité par rapport à la jante 20 permettant des 

déplacements de faibles amplitudes, les éléments de solidarisation 

42 du disque de frein 40 coopérant avec les encoches 29 de la 

jante 20 de sorte que la jante 20 et le disque de frein 40 sont liés 

en rotation autour de l’axe de rotation AXROT1. En conséquence, 

la transmission de contraintes mécaniques entre le disque de frein 

40 et la jante 20 est limitée.

Selon les figures 4 à 7, l’étrier 12 du système de freinage 10 

comporte plusieurs zones de pincement du disque de frein 40. Un 

premier exemple de réalisation du système de freinage 10 

représenté sur les figures 4 et 5 comporte deux zones de 

pincement du disque de frein 40 alors qu’un deuxième et un 
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troisième exemples de réalisation du système de freinage 10 

représentés respectivement sur les figures 6 et 7 comportent trois 

zones de pincement du disque de frein 40.

De façon commune à ces exemples de réalisation, l’étrier 12 

comporte un support interne 31 fixe, un support intermédiaire 32 

mobile et un support externe 33 articulé selon un axe de 

pivotement AXROT2 par rapport au support interne 31 fixe. Le 

disque de frein 40 est agencé d’une part entre le support 

intermédiaire 32 et le support externe 33 et d’autre part entre le 

support interne 31 et le support externe 33 comme représenté sur 

les figures 4 à 7. Chaque support 31,32,33 comporte au moins une 

plaquette 35,36,37 agencée de sorte à être positionnées entre un 

support 31,32,33 et le disque de frein 40.

L’actionneur 11 est solidaire du support interne 31 fixe. 

L’actionneur 11 est un actionneur linéaire, tel un vérin électrique, 

électromécanique ou bien hydraulique, et comporte une tige mobile 

15 susceptible de se déplacer en translation selon une direction de 

pincement DIR1. La direction de pincement DIR1 est parallèle à 

l’axe de rotation AXROT1. Le support interne 31 comporte un 

premier évidement 38 permettant à la tige mobile 15 de 

l’actionneur 11 d’agir directement sur le support intermédiaire 32 

provoquant son déplacement parallèlement à la direction de 

pincement DIR1. Par ailleurs, la tige mobile 15 et le support 

intermédiaire 32 peuvent constituer une seule et même pièce.

De plus, le système de freinage 10 comporte au moins une 

tige de pivotement 34 agencée selon l’axe de pivotement AXROT2 

entre le support interne 31 et le support externe 33 formant ainsi 

une liaison pivot entre le support interne 31 et le support externe 

33. Le support interne 31 et le support externe 33 sont de 

préférence liés par une tige de pivotement 34 dans la partie 

centrale 43 évidée du disque de frein 40, limitant de la sorte
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avantageusement l’encombrement du système de freinage 10. De

plus, le support interne 31 et le support externe 33 comportent un

second évidement 39 au niveau de l’axe de rotation AXROT1

permettant notamment le passage de la fusée de roue supportant

la jante 20.

L’axe de pivotement AXROT2 est agencé sensiblement 

perpendiculairement à un plan passant par la direction de 

pincement DIR1 et l’axe de rotation AXROT1 de la jante 20. De 

plus, pour le premier et le deuxième exemples de réalisation du 

système de freinage 10, l’axe de pivotement AXROT2 est agencé 

de sorte à être en intersection avec l’axe de rotation AXROT1 et 

dans un plan médian P1 du disque de frein 40, ce plan médian P1 

étant parallèle et équidistant de la première face de disque 53 et 

de la deuxième face de disque 56 du disque de frein 40.

Pour le troisième exemple de réalisation du système de 

freinage 10, l’axe de pivotement AXROT2 est agencé de sorte à 

être décalé d’une part par rapport au plan médian P1 du disque de 

frein 40 parallèlement à l’axe de rotation AXROT1 et d’autre part 

par rapport à l’axe de rotation AXROT1 selon une direction 

perpendiculaire à l’axe de rotation AXROT1 et à l’axe de 

pivotement AXROT2.

Avantageusement, l’étrier 12 du système de freinage 10 

comporte ainsi au moins une zone de pincement du disque de frein 

40 de part et d’autre de l’axe de pivotement AXROT2. Pour chaque 

zone de pincement, deux supports 31,32,33 situés de part et 

d’autre du disque de frein 40 comportent une plaquette 35,36,37.

Selon le premier exemple de réalisation, le support 

intermédiaire 32 coopère avec le support externe 33 pour former 

une première zone de pincement du disque de frein 40 alors que le 

support interne 31 coopère avec le support externe 33 pour former
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une deuxième zone de pincement. Le support interne 31 et le

support intermédiaire 32 comportent alors respectivement une

seule plaquette 35,36 alors que le support externe 33 comporte

deux plaquettes 37. Ces deux zones de pincement peuvent être de

dimensions identiques, comme représenté sur la figure 4.

Selon les deuxième et troisième exemples de réalisation, le 

support intermédiaire 32 coopère avec le support externe 33 pour 

former une première zone de pincement du disque de frein 40 alors 

que le support interne 31 coopère avec le support externe 33 pour 

former une deuxième zone de pincement et une troisième zone de 

pincement. Le support interne 31 comporte alors deux plaquettes 

35, le support intermédiaire 32 comporte une seule plaquette 36 et 

le support externe 33 comporte trois plaquettes 37. Selon le 

deuxième exemple de réalisation, ces trois zones de pincement 

sont de dimensions identiques, comme représenté sur la figure 6, 

permettant de fait un équilibre dans le pincement du disque de 

frein et une usure sensiblement uniforme. Selon le troisième 

exemple de réalisation, les trois deuxième et troisième zones de 

pincement sont de dimensions inférieures aux dimensions de la 

première zone de pincement, comme représenté sur la figure 7, 

permettant de la sorte de compenser le décalage de l’axe de 

pivotement AXROT2 par rapport au plan médian P1 du disque de 

frein 40 et à l’axe de rotation AXROT1 et d’obtenir un équilibre 

dans le pincement du disque de frein malgré ce décalage.

Selon ces deuxième et troisième exemples de réalisation, les 

zones de pincement du système de freinage 10 sont réparties 

angulairement de façon régulière autour de l’axe de rotation 

AXROT1. Cependant, la répartition angulaire des zones de 

pincement du système de freinage 10 autour de l’axe de rotation 

AXROT1 peut être irrégulière, que ces zones de pincement soient 

de dimensions identiques ou bien différentes, sans remettre en 
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cause le fonctionnement et les avantages de ce système de 

freinage 10.

Lors d’une action de freinage du système de freinage 10, 

l’actionneur 11 génère un déplacement selon la direction de 

pincement DIR 1 de la tige mobile 15 qui provoque un déplacement 

du support intermédiaire 32 parallèlement à la direction de 

pincement DIR1. La plaquette 36 de ce support intermédiaire 32 

est alors accolée au disque de frein 40. Le support intermédiaire 

32 continue ensuite de se déplacer parallèlement à la direction de 

pincement DIR1 sous l’action de l’actionneur 11, provoquant un 

premier déplacement et/ou une première déformation du disque de 

frein 40 par l’intermédiaire de la plaquette 36 du support 

intermédiaire 32. La plaquette 37 du support externe 33 est alors 

accolée au disque de frein 40, le disque de frein 40 étant ainsi 

pincé entre les plaquettes 36,37 du support intermédiaire 32 et du 

support externe 33.

Le support intermédiaire 32 continue de se déplacer 

parallèlement à la direction de pincement DIR1 sous l’action de 

l’actionneur 11, provoquant le premier déplacement et/ou la 

première déformation du disque de frein 40 et un pivotement du 

support externe 33 autour de l’axe de pivotement AXROT2 par 

rapport au support interne 31 fixe. Au moins une plaquette 37 de 

ce support externe 33 est alors accolée au disque de frein 40. Le 

support intermédiaire 32 continue de se déplacer parallèlement à 

la direction de pincement DIR1 sous l’action de l’actionneur 11, 

provoquant le premier déplacement et/ou la première déformation 

du disque de frein 40, le pivotement du support externe 33 et un 

second déplacement et/ou une seconde déformation du disque de 

frein 40 par l’intermédiaire du support externe 33. Au moins une 

plaquette 35 du support interne 31 est alors accolée au disque de 
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frein 40, le disque de frein 40 étant ainsi pincé entre les plaquettes 

35,37 du support interne 31 et du support externe 33.

Le disque de frein est ainsi pincé sur plusieurs zones de 

pincement par l’intermédiaire des plaquettes 35,36,37 d’une part 

entre le support intermédiaire 32 et le support externe 33, et 

d’autre part entre le support interne 31 et le support externe 33. 

L’effort généré par l’actionneur 11 peut ainsi être multiplié 

avantageusement afin d’obtenir une force de freinage amplifiée.

De préférence, le système de freinage 10 peut comporter un 

seul actionneur 11 et un seul étrier 12, comme représenté sur les 

figures 4 à 7 tout en fournissant une force de freinage importante 

et suffisante.

Naturellement, la présente invention est sujette à de 

nombreuses variations quant à sa mise en oeuvre. Bien que 

plusieurs modes de réalisation aient été décrits, on comprend bien 

qu’il n’est pas concevable d’identifier de manière exhaustive tous 

les modes possibles. II est bien sûr envisageable de remplacer un 

moyen décrit par un moyen équivalent sans sortir du cadre de la 

présente invention.
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REVENDICATIONS

1. Système de freinage (10) pour un train d’atterrissage à

roue (5) d’un aéronef (1), ledit système de freinage (10)

comportant :

- au moins un actionneur (11),

- au moins un étrier (12) muni de plusieurs supports (31,32,33), 

chaque support (31,32,33) comportant au moins une plaquette

(35,36,37),

- une jante (20) mobile en rotation autour d’un axe de rotation 

(AXROT1), et

- un disque de frein (40) monté flottant par rapport à ladite jante 

(20), ledit disque de frein (40) comportant des éléments de 

solidarisation (42) coopérant avec des encoches (29) de ladite 

jante (20),

caractérisé en ce que ledit au moins un étrier (12) comporte un 

support interne (31) fixe, un support intermédiaire (32) mobile sous 

l’action d’un actionneur (11) et un support externe (33) articulé par 

rapport audit support interne (31), ledit disque de frein (40) étant 

agencé d’une part entre ledit support intermédiaire (32) et ledit 

support externe (33) et d’autre part entre ledit support interne (31) 

et ledit support externe (33), au moins une plaquette (35,36,37) 

étant positionnée entre chaque support (31,32,33) et ledit disque 

de frein (40), de sorte que, sous une action dudit actionneur (11), 

ledit support intermédiaire (32) mobile se déplace et provoque 

dans un premier temps un premier déplacement dudit disque de 

frein (40) afin que ledit disque de frein (40) soit pincé par 

l’intermédiaire desdites plaquettes (35,36,37) entre ledit support 

intermédiaire (32) et ledit support externe (33), puis dans un 

second temps un second déplacement dudit support externe (33) 

afin que ledit disque de frein (40) soit pincé par l’intermédiaire 
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desdites plaquettes (35,36,37) entre ledit support interne (31) et 

ledit support externe (33).

2. Système de freinage (10) selon la revendication 1,

caractérisé en ce que ledit système de freinage (10) comporte un 

seul actionneur (11) et un seul étrier (12).

3. Système de freinage (10) selon la revendication 1,

caractérisé en ce que ledit système de freinage (10) comporte au 

moins deux actionneurs (2) et au moins deux étriers (3), un 

actionneur (11) coopérant avec un seul étrier (12).

4. Système de freinage (10) selon l’une quelconque des 

revendications 1 à 3,

caractérisé en ce que ledit au moins un étrier (12) comporte un 

support interne (31) muni d’au moins une plaquette (35,36,37), un 

support intermédiaire (32) muni d’une plaquette (35,36,37) et un 

support externe (33) muni d’au moins deux plaquettes (35,36,37), 

ledit disque de frein (40) étant pincé, suite à ladite action dudit 

actionneur (11), d’une part entre ladite plaquette (35,36,37) dudit 

support intermédiaire (32) et une plaquette (35,36,37) dudit 

support externe (33), et d’autre part entre au moins une plaquette

(35,36,37) dudit support interne (31) et au moins une plaquette

(35,36,37) dudit support externe (33).

5. Système de freinage (10) selon la revendication 4,

caractérisé en ce que ledit au moins un étrier (12) comporte un 

support interne (31) muni d’une plaquette (35,36,37), un support 

intermédiaire (32) muni d’une plaquette (35,36,37) et un support 

externe (33) muni de deux plaquettes (35,36,37).

6. Système de freinage (10) selon la revendication 4,
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caractérisé en ce que ledit au moins un étrier (12) comporte un

support interne (31) muni de deux plaquettes (35,36,37), un

support intermédiaire (32) muni d’une plaquette (35,36,37) et un

support externe (33) muni de trois plaquettes (35,36,37).

7. Système de freinage (10) selon l’une quelconque des 

revendications 1 à 6,

caractérisé en ce que ledit support externe (33) est articulé par 

rapport audit support interne (31) autour d’un axe de pivotement 

(AXROT2) agencé perpendiculairement à un plan passant par ledit 

axe de rotation (AXROT1) de la jante (20) et une direction de 

pincement (DIR1) correspondant à une direction de déplacement 

dudit support intermédiaire (32) sous une action dudit 

actionneur (11).

8. Système de freinage (10) selon la revendication 7,

caractérisé en ce que ledit axe de pivotement (AXROT2) est 

agencé de sorte à être en intersection avec ledit axe de rotation 

(AXROT1) et est situé dans un plan médian (P1) dudit disque de 

frein (40).

9. Système de freinage (10) selon la revendication 7,

caractérisé en ce que ledit axe de pivotement (AXROT2) est décalé 

par rapport audit axe de rotation (AXROT1) selon une direction 

perpendiculaire audit axe de rotation (AXROT1) et audit axe de 

pivotement (AXROT2).

10. Système de freinage (10) selon la revendication 7,

caractérisé en ce que ledit axe de pivotement (AXROT2) est décalé 

par rapport à un plan médian (P1) dudit disque de frein (40) selon 

une direction parallèle audit axe de rotation (AXROT1).
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11.Train d’atterrissage à roue (5) pour aéronef (1), 

caractérisé en ce que ledit train d’atterrissage à roue (5) comporte 

au moins un système de freinage (10) selon l’une quelconque des 

revendications 1 à 10.

5 12. Aéronef (1) comportant au moins un train d’atterrissage à

roue (5),

caractérisé en ce qu’au moins un train d’atterrissage à roue (5) 

comporte au moins un système de freinage selon l’une quelconque 

des revendications 1 à 10.

10
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